
202 2  DSP  91  Subvention  (3.000  euros)  à  l’associa tion  Comité  de  Paris  contre  les
Maladies    Respira toi res  (6 e ).

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

 Mesd a m e s ,  Mes s i e u r s ,

Le  projet  de  délibéra t ion  qui  vous  est  présen té  a  pour  objet  l’att ribu tion  en  2022
d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  au  Comité  de  Paris  contre  les
Maladies  Respira toi res .

Afin  de  mieux  répond re  aux  besoins  réels  des  patient s  qu’elle  reçoit,  cette
associa tion  sollicite  le  soutien  de  la  collectivité  parisienne  pour  son  action  sociale
en  faveur  des  personnes  attein tes  de  maladies  respira toi res  et  pour  son  action  de
prévention  des  pathologies  respira toi re s .
L’activité  du  Comité  de  Paris  contre  les  Maladies  Respira toi res  consis te
principalem e n t  à  appor t e r  des  aides  financiè r es  aux  malades  parisiens  atteint s  de
tuberculose  et  de  pathologies  respira toi res ,  mene r  des  actions  de  préven tion  du
tabagisme  dans  les  lycées  et  collèges  parisiens,  et  de  manière  plus  généra le ,
sensibilise r  les  jeunes  aux  risques  du  tabagis me.  
En  2021,  142  secours  ont  été  accordés  pour  un  montan t  moyen  de  100  euros,  ce
qui  représ en t e  79  patient s  aidés  direc tem e n t .

En  2022,  l’associa tion  a  poursuivi  les  actions  telles  que  l’aide  sociale  aux  malades ,
les  actions  de  préven tion  des  compor t e m e n t s  à  risque  pour  la  santé,  les  actions
d’informa tion  et  de  préven tion  relatives  à  la  santé  respira toi re  et  à
l’environne m e n t .

L’aide  sociale  aux  malades  perme t  de  contribue r  à  la  guérison  et  /ou  à
l’améliora t ion  des  conditions  de  vie  et  /  ou  à  la  réinser t ion  de  personnes  en
difficultés  atteint es  de  pathologies  respira toi re s .  
Par  ailleurs,  l’associa tion  souhai te  collabore r  aux  plans  et  disposi tifs  mis  en  place
par  la  collectivité  parisienne,  notamm e n t  le  Plan  Paris  Santé  Environne m e n t  et  les
actions  de  préven tion  du  tabagism e  définies  lors  des  Assises  parisiennes  de  la
santé.  

En  matière  de  prévention  du  tabagism e  et  aut res  produits  inhalés,  les  actions  se
poursuivron t  par  la  collabora t ion  réguliè re  au  groupe  de  travail  de  la  Mission
Métropoli taine  de  Prévention  des  Conduites  à  Risques  ainsi  que  la  reconduc tion
des  actions  de  préven tion  auprès  des  jeunes  en  milieu  scolaire  et  dans  les  foyers  et
la  pérennisa t ion  de  la  préven tion  du  tabagism e  auprès  de  popula tions
défavorisées .

Afin  de  perme t t r e  à  l’associa tion  Comité  de  Paris  contre  les  Maladies  Respira toi res
de  continue r  à  mene r  à  bien  son  action  de  soutien  et  de  préven tion  dans  le  champ
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des  maladies  respira toi re s ,  je  vous  propose  de  renouvele r  notre  soutien  à  cet te
associa tion  en  lui  accordan t  une  subvention  de  fonctionne m e n t  de  3.000  €  au  titre
de  l’année  2022.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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202 2  DSP  91       Subven tion  (3.000  euros)  à  l’associa t ion  Comité  de  Paris
contre  les  Maladies  Respira toi re s  (6e) .

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales,  notam m e n t  les  articles  L2511-
13,  L2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  adminis t ra t ions  et  en  particulie r  son  article  10  ;

Vu  la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  relative  au  statu t  de  Paris  et  à
l’aména ge m e n t  métropolitain  ;

Vu  le  décre t  n°2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  l'applica tion  de  l'article  10  de
la  loi  n°2000- 321  du       12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financièr e  des
aides  octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’accorde r  une  subvention  de  fonctionne m e n t  au  Comité  de
Paris  contre  les  Maladies  Respira toire s  -  66,  boulevard  Saint  Michel  (6e)  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4e  Commission  ;

                                                  Délib èr e  :

Articl e  1  : Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  de  3.000  euros  est  att ribué e  au
Comité  de  Paris  contre  les  Maladies  Respira toi res  (2022_10451  /  PARIS  ASSOS
20268)  - 66  boulevard  Saint  Michel  (6e)  au  titre  de  l’année  2022.

Articl e  2  :  La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  des  exercices  suivants
sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .
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